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INTRODUCTION

POTENTIEL HYDROAGRICOLE

Population  de 25  millions en 1990; 32 364 000 habitants en 2004

La SAU est à plus de 90 % dans la frange Nord ou vit plus de 80 %
de la population

La SAU Irriguée participe pour plus de 50 % de la production agricole

Le rapport SAU/ Tête d’habitant est passé de 0,52 ha en 1967/69 à
0,21 ha en 2000.



L’IRRIGATION EN ALGERIE

Il y a deux structures de gestion des superficies i rriguées:

� La petite hydraulique:  gérée directement par les exploitants

� Les structures Étatiques représentées par les Offices des Périmètres            
Irrigués (OPI) régionaux et de Willaya qui vendent l’eau aux exploitants, 
concernent la grande hydraulique

� Le Ministère de l’agriculture indique 640 000 ha irrigués répartis 
entre:

Grande hydraulique:  en moyenne 40 000 ha/an sur 83 000 ha
irrigables selon les disponibilités en eau

Petite Hydraulique: 600 000 ha soit 93,75 % des surfaces 
irriguées   



MODES DE GESTION DES PERIMETRES IRRIGUES DE 1962 à 2005



LA PRISE EN CHARGE DE L’HYDRAULIQUE AGRICOLE

De 1962 à 1984: les Périmètres irrigués étaient gérés par les DHW

Depuis 1984 ce sont les OPI au nombre de 13 dont 5 sous tutelle du MRE et 8
sous tutelle des wilayate qui gèrent les périmètres. Leur mission:

� Gérer la ressource eau mise à leur disposition

� Exploiter et entretenir les réseaux d’irrigation, d’assainissement et drainage 

� Assurer la conduite des irrigations dans les Périmètres

� Développer les actions d’appui

A /.La gestion des Grands Périmètres d’Irrigation

Les OPI régionaux  irriguent 40 000 ha sur 154 963 ha  équipés!

Cela est dû à:

� Faiblesse du prix de l’eau à usage agricole (1,2 DA.; 1 euro= 92 DA)

� Déficit des ressources en eau affectées à l’agriculture (30 à 70 % des
besoins)

� 40 % de déperditions en eau à cause:

* des pertes lors des lâchés directs dans les oueds

* réseaux vétustes et mal entretenus

* problèmes de facturation et absence de comptage

* gaspillage dû au coût de l’eau d’irrigation



B/. La maîtrise d’ouvrage des projets

� Avant 1987 la gestion  des grands projets était assurée par une direction centrale 
du Ministère chargé de l’hydraulique agricole

Pour les programmes de petite et moyenne hydraulique l’initiative était locale (DHW)

� Après 1987 Le Ministère chargé de l’hydraulique agricole a déconcentré ses 
activités:

* L’AGID a été chargé de la maîtrise d’œuvre des projets et de l’assistance 
auprès des OPI

* Les OPI géraient la part de l’eau qui leur était attribuée.

� Cette activité ne concerne que les GPI  à l’exclusion de tous les programmes 
PMH et des projets de mise en valeur suivis par d’autres organismes: DHW; 
CDARS; HCDS; GCA

C/. La tarification de l’eau à usage agricole
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SUPERFICIES EQUIPEES ET IRRIGUEES PAR LES GPI

Situation générale des périmètres  (1997 à 2001)

Source: AGID 

ETAT DES LIEUX



LES RESSOURCES EN EAU

200 MILLIONS DE M³ POUR LES GPI, DEPUIS 1984 ALORS QUE LES 
BESOINS POUR LES 83 200 ha IRRIGABLES SONT DE 416 M ILLIONS DE 
M³ (5000 m³/ha)                  SEULEMNT 48 %  DES BESOINS SATISFAITS

Efficience des systèmes 50 à 60%          Mobilisatio n de 700 millions de m³

Partiellement la sécheresse de cette décennie, aggravée par: 

� des facteurs externes au secteur:

•Faiblesse de planification de la ressource, manque de coordination entre 
secteurs 

•Conflits entre usagers : AEP et industries sont prioritaires/agriculture

•Absence d’outils de gestion de cette situation de pénurie

� Des facteurs internes au secteur:

•Dégradation des infrastructures par manque de moyens d’entretien

•Importantes pertes dans les réseaux

•Gaspillages facilités par le faible prix de l’eau agricole 

RAISONS:

ETAT DES LIEUX



RESSOURCES FINANCIERES DES OPI

A/. Recettes des OPI/

B/. Charges des OPI

Une étude menée par le CNAT en 2001 sur 4 OPI nationaux a permis de 
montrer que:

� L’activité exploitation a été très souvent déficitaire

� Les recettes de ventes d’eau sont très variables d’une année à l’autre 
(variations d’attribution des ressources eau)

� La répartition des recettes est très variable entre les OPI

ETAT DES LIEUX



ENTRETIEN DU PATRIMOINE DE L’ETAT GERE PAR LES OPI

Inventaire de 2001:  superficie équipée:154 963ha ;         83 200 ha 
irrigables                    moins de 40 000 ha irrigués

DEPERDITIONS

Entretien des                     Dégradation des                Salinisation des

réseaux                              équipements                             sols

MAINTENANCE  :Dans le cahier des charges, les OPI n’assurent que
l’entretien minimum courant des réseaux vu leur faible rentrée d’argent. 
Les grosses opérations sont à la charge de l’État: Renouvellement des 
équipements; casses; entretien du réseau de drainage

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT
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Compte tenu des réserves eau
réellement disponibles et du  rythme
bien plus modestes de réalisation
actuel, on peut s’interroger sur la 
faisabilité d’un tel programme. Celui-
ci s’appuie sur des évaluations 
hydrologiques antérieures qui ne 
prennent pas en compte les 
récentes années de sécheresse.

Les superficies nouvelles livrées aux 
GPI reviennent entre 8000 et 10000 
€/ha



REFORMES

La réforme du secteur de l’hydro agricole dans les GPI apparaît indispensable au 
vu de la situation actuelle et passée. Les grands axes de la stratégie du MRE :

� La maîtrise des connaissances

� La protection du patrimoine existant

� La mobilisation des ressources en eau conventionnelles et non conventionnelles

� Une nouvelle stratégie (réformes juridiques, système tarifaire, économie de 
l’eau, partenariat…)

� Implication des usagers

� Recherche d’équilibre financier de la gestion des périmètres

Elles ont débutés par:

� La création d’un ministère spécifique des ressources en eau (MRE) en 1999

� La création de l’ADE, de l’ONA

� La transformation des statuts de l’ANB et de l’AGID (mise en place en cours)
� La diminution du rôle de l’État  et le développement de l’initiative privée
� L’ouverture aux marchés extérieurs
� La décentralisation
� La modification du mode de gestion des investissements publics

L’apport du MADR :

Mise en place du PNDA (Plan National de Développement Agricole): 
objectif : injecter à court terme, des investissements relativement 
importants et fortement subventionnés pour essayer de résoudre les 
problèmes liés au manque d’investissements privés dans l’agriculture



ELEMENTS DE STRATEGIES AUX PROBLEMES IDENTIFIES 
DANS L’HYDRO AGRICOLE

Unifier la gestion et l’exploitation des ressources en eau est la priorité actuelle. Elle 
a débouché sur la création de l’ONID, en remplacement de l’AGID et des OPI 
régionaux . Cette unification tient compte des trois grands principes suivant:

� Premier principe:

� assurer une exploitation équilibrée des périmètres

� Donner les moyens de fonctionner aux gestionnaires

� Définir une politique tarifaire des périmètres d’irrigation

� Identifier et séparer  les différentes sources de revenus (eau , matériel, travaux…)

� Donner des objectifs aux concessionnaires en terme de gestion et d’entretien

� Deuxième principe:

responsabiliser l’échelon local (collectivités, usagers…)

� Troisième principe:

Prendre en compte les ressources en eau effectives pour mettre en évidence 
l’équilibre ressource/besoins



MISE EN PLACE DE L’ONID

NOUVELLES STRUCTURES

ROLE

Maîtrise d’ouvrages déléguée pour le compte de l’État, gestion, exploitation, 
maintenance des GPI, sujétion de service public

ORGANISATION:

ONID

Direction Générale

5 Directions Régionales

localisées par régions hydrographiques

ces structures régionales seront implantées en tenant compte des                                  

découpages retenus dans le cadre du Plan National de l’Eau

Unités

Les ressources financières de l’ONID proviennent de la rémunération de:

La maîtrise d’ouvrage

Des redevances pour fourniture d’eau 



MISSIONS ET OBJECTIFS

MISSIONS:

� Service public de l’eau agricole         disponibilité favoriser une   
production optimale

� Initier et conduire sur le territoire des activités de conception, étude, 
réalisation d’infrastructures hydrauliques d’irrigation et drainage

� Maîtrise d’ouvrage pour son compte ou par délégation de l’État des projets 
pour le développement de l’hydraulique agricole

OBJECTIFS:

� Diagnostic et remise à niveau des périmètres en exploitation                                

� Mise en place de moyens pour passer la moyenne des 20 dernières années 
de 40 000 ha irrigués à plus de 150 000 ha en 2008

� Préparation des conditions de lancement d’un nouveau programme d’étude 
et de réalisation dans le cadre du projet de programme quinquennal 
2004/2008(plus de 350 000 ha concernés entre grosses réparations, 
réhabilitations et nouvelles réalisations)

� Augmentation de l’efficience des réseaux (passer de moins de 50 % à 80 % 
en 2008)

� Réduction des pertes (dépassant les 40 %) à moins de 20 % en 2008

� Amélioration du comptage et de la facturation ( passer de 50% à plus de 
90%)

� Redonner à l’eau sa valeur de facteur économique de développement

� Rétablir la confiance avec les irrigants(assurer l’appui technique, qualité de 
service et respect des engagements)



CONCLUSION

Malgré des contraintes importantes:

o Ressources en eau mobilisables limitées
o SAU totale et Irriguée faible

o Croissance démographique importante

o Déperdition des terres agricoles due à une urbanisation effrénée

On peut aboutir à un développement durable et harmonieux en apportant 
certaines améliorations:

� La révision des contrats de concession inadaptés à la réalité actuelle

� Les modalités de contrôle du maintien du patrimoine de l’État et son bon 
entretien

� Le développement de la participation des usagers , le développement 
d’associations d’usagers

� Les performances de la maîtrise d’ouvrages et le choix des meilleurs 
investissements 

� L’allocation des ressources en eau juste et équitable

� La vulgarisation

� Les modalités de suivi de la PMH et le contrôle des forages
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